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Paragraphe 40

Substituer au texte actuel :

40. Compte tenu des observations formulées plus haut aux paragraphes 22,
23, 28, 31, 33, 35 et 36, le Comité consultatif recommande à l'Assemblée
générale d'approuver l'ouverture d'un crédit additionnel d'un montant brut
de 22 274 250 dollars (montant net : 18 703 700 dollars), ce qui porterait
le montant brut des crédits ouverts en vue d'assurer le fonctionnement du
Tribunal international pour le Rwanda en 1997 à 45 117 400 dollars (montant
net : 39 574 800 dollars).
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